
1 
 

 

Camping-Car Club Suisse  
Romand 

 

LE SANS TITRE       140 
            Mai  2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

  Camping-Car Club Suisse Romand 

  c/o Michel Speck   Rte de Vernier 22 

  1214 VERNIER 

 

 

 

 

 

Affilié à la Fédération Internationale des Clubs de Motor-Homes 



2 
 

Site internet : 

www.cccsr.ch 

Remise des articles pour le prochain « Sans Titre » :  
Avant le 15 Août 2022 

Camping-Car Club Suisse Romand 

 
 
 
 

PRESIDENT 

 

Richard Bloch 

 

Grand-Montfleury 8 

 

1290 Versoix 

GE Tél.   022 779 24 74 

Mobile    079 305 07 58 

lamoraine@gmail.com 

VICE-PRESIDENT 

 

Alessandro Ichino 

 

 

Ch. de la Bruyère 20 

 

 

1009 Pully 

VD Tél.   021 729 69 97 

     Mob. 078 916 82 42 

aichino@bluewin.ch 

SECRETAIRE 

 

Michel Speck 

 

 

Route de Vernier 223  

 

 

1214 Vernier 

GE Tél,.  022 341 29 07 

Mobile    076 209 29 07 

michel.speck@bluewin.ch 

TRESORIER 

 

Philippe Babault 

 

 

Route de Lentillère 5 

 

 

1903 Collonges 

VS Mob.  079 310 06 54 

 

babault@bluewin.ch 

    

MEMBRES    

    

SANS TITRE 

 

Brigitte Guenot 

 

 

Cotsette 22 

 

 

1950 Sion 

VS Tél.   027 321 36 44 

    Mob.  078 710 75 32 

b.guenot@netplus.ch 

COORD.DES SORTIES 

 

Béatrice Godar 

 

 

Route de Châloie 5 

 

 

3973 Venthône 

VS Tél.  027 455 60 30 

     Mob 079 258 14 19 

beatrice.godar@netplus.ch 

PRESIDENT D’HONNEUR 

 

Pierre Sallin 

 

 

Chez Bouchet  

 

F-74350 Villy-le-

Bouveret 

GE Tél.  0033 450 684308 

 

sallinp@club-internet.fr 

    

GROUPE DE TRAVAIL    

    

RESPONSABLES DU BAR 

 

Patrick & Anna Julini 

 

 

Ch. du Québec 22 

 

 

1214 Vernier 

GE Tél.  022 341 00 51 

Mobile   079 476 37 88 

annajulini@hotmail.com 

BOUTIQUE 

 

Caroline Barras 

 

 

Rue St-André 31 

 

3971 Chermignon-

Bas  

Vs 

Mobile   079 574 62 72 

ignace.barras@netplus.ch 

WEBMASTER 

 

Roland Bai 

 

 

Les Jardins Forellois C 

 

 

1072 Forel 

VD Tél. 021 781 36 04 

Mobile  079 226 59 03 

roland.bai@bluewin.ch 

 

Les articles publiés ne reflètent que l’opinion de leurs auteurs et n’engagent la rédaction d’aucune 
façon 
 
  

http://www.cccsr.ch/
mailto:b.guenot@netplus.ch


3 
 

       Lettre à mon Ami Pierre 
 

Cher Ami, 
 
Après bien des journées de frais, voilà que nous 
arrive notre joli mois de mai, d’ailleurs, le dicton 
mentionne, en mai fait ce qu’il te plaît. 
Ben voilà, on pose les doudounes et les salopettes 
et on met des polos et des cuissettes. 
Enfin voilà, c’est ce qu’il se dit, nous on va rester 
sérieux, pour la fin de ce mois nous allons grimper 
au nord et le temps y est incertain. Toutefois, une 
chose est sûr, les rencontres vont être très 
amicales et vont nous réchauffer le cœur. Une 

nouvelle fois on se rend chez nos amis belges et eux savent nous donner de 
belles choses. A cette fin, nous allons organiser un très joli apéro avec que 
des produits du terroir. Pour tous ceux qui ne peuvent venir, nous parlerons 
de notre beau pays et en profiterons pour parler de vous. 
 
Pour la suite, rien n’est jamais définitivement terminé, certaines et certains 
d’entre nous se mouillent pour vous préparer une sortie ou l’autre. 
Bon, bien sûr qu’il reste de la place pour s’investir dans notre cher CCCSR, 
chacun d’entre nous peut se lancer à trouver un endroit digne de ce nom 
pour nous y recevoir. Merci à ceux qui se lance dans le possible. 
 
Il a des fois ou j’ai l’envie de donner des nouvelles de nos membres, 
malades, accidentés ou en intervention chirurgicale. Mais pour des raisons 
de risques d’oublis ou pour des raisons de discrétions, je n’ose pas les 
raconter. La discrétion à certainement du bon mais pas toujours. Enfin ne 
m’en voulez pas. 
 
Pour le reste, je vous souhaite de passer un bel été, que les routes ne soient 
pas trop encombrées et que les jolies régions que vous allez rencontrer vous 
agrémentent à souhait, la vie de bohème est ainsi faite. Bonnes virées. 
 
La vie est ainsi faite qu’il n’y a pas besoin de beaucoup pour qu’elle nous 
soie belle et agréable. 
 
Bien à toi. 
Richard 
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PANNEAU D'INSCRIPTION DES SORTIES 

 
 
 

23+24+25.09.2022 

EQUIPAGE/S Julini & Herren 

LIEU Plagne (Jura bernois) 

REPAS Equipage Julini 

BAR A définir 

ANIMATION Société d'accordéons 

 

 
 

05+06+07.05.2023 

EQUIPAGE/S 

LIEU 

REPAS 

BAR 

ANIMATION 

 

 

 

22+23+24.09.2023 

EQUIPAGE/S Godar 

LIEU Leysin 

REPAS restaurant 

BAR A définir 

ANIMATION A définir 

 

 

Nous avons besoin de toutes les bonnes volontés pour continuer 
à organiser ces sorties sympas ! Alors inscrivez-vous comme 
cuisinier, barman/barmaid (pas d'achat ni de stockage des 
boissons) ou animateur de soirée. Merci d'avance. 

 

Votre coordinatrice des sorties est à votre disposition pour vous 
aider : Béatrice Godar 079 258 14 19 / beatrice.godar@netplus.ch 

 
 

mailto:beatrice.godar@netplus.ch
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Tél. 021 622 50 00 ; Fax 021 622 50 01 

www.clv.ch E-mail : info @clv.ch Coordonnées GPS : 

N 46 51 769 ; E 06 59 766  

 
Prix spécial membres CCCSR 

24.60 CHF / jour 

Euro Relais à disposition 

 

Carte des Transports publics 

Lausannois gratuite. 

Accès direct au lac. Restaurant 

Aire de jeu pour enfants 

http://www.clv.ch/
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Sortie d'automne du 23.09. au 25.09.2022 
à Plagne 

PROGRAMME PROVISOIRE 

 

 
Organisation  : équipage Julini et Herren 

Lieu      : 2536 Plagne, Halle des Fêtes aux Ecovots 
Itinéraire    : depuis Bienne voir ci-dessous 

Données GPS  selon Google Maps : 41.18866, 7.28530 
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Vendredi   arrivée PAS AVANT 17h00 

Veuillez vous conformer aux directives des personnes préposées au 

parking des véhicules. 

 

Soirée familiale. Le repas n'est pas organisé par le Club, mais peut être 

pris en commun. 

 

Samedi      en matinée   ouverture de la boutique 

   après-midi   balades à pied, à vélo     
   19h30      repas        
   bar        à confirmer 

Dimanche    08h00 à 09h30  cacao préparé par un membre du comité  
   09h30 à 09h50  ouverture de la Boutique     

   10h00       assemblée générale     
   12h00       repas (pas de grill commun)  

   soir à confirmer si possibilité de passer la nuit sur place 

 
Inscription indispensable avant le 10.09.2022 
(seule date valable et dernier délai) 

à Béatrice Godar téléphone ou SMS 079 258 14 19  
e-mail UNIQUEMENT à beatrice.godar@netplus.ch 

 

Pour des questions d'organisation, aucune inscription tardive ne 

sera acceptée ! Merci de votre compréhension. 

 

 

 

 
 

Coût 1 équipage formé de 2 personnes adultes CHF 40.- 
 1 camping-car avec une personne adulte CHF 20.- 
 par personne supplémentaire (0 - 16 ans) Gratuit 

 

Encaissement 

par personne supplémentaire (dès 16 ans) 

 
par le trésorier Philippe Babault 

CHF 20.- 

 

Commerces    malheureusement aucun commerce sur place ! Merci de vous 
organiser en conséquence 

 

Bidon        à l'entrée de la salle 

 

Déchets      chacun emporte ses déchets 

 

 

 
Béatrice Godar 13.05.2022 

 

 

mailto:beatrice.godar@netplus.ch
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 Référence :  Claude Guet (Président FICM) 

Calculez le poids total de votre camping-car

PVOM Poids vide en ordre de marche +75Kg pour le conducteur

PTAC Poids total  autoriseé en charge (F1) Art.R312-2

Poids à vide carte grise (G1) Même en conduisant un PL

Vous risquez un PV classe 4 90€/500Kg

Charge utile la difference entre le PTAC et PVOM Votre véhicule peut etre immobilisé dès 

que vous avez plus de 5% de surcharge

Gaz oil 100Kg

Motorisation plus puissante 40Kg

Boite de vitesse robotisée 33Kg

Bouteille de gaz supplementaire 27KG

Antenne satellite 15Kg

Télévision 5Kg

Climatisation 25Kg

Auvent 30Kg

Porte-vélos 2velos 30Kg

Roue de secours 20Kg

Véhicule Homologué 20L 120/200Kg

Pile à combustible 17Kg

Groupe Elect. 33Kg

Attelage 50Kg

Panneau solaire 15Kg

total accessoires 0
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Notre dernière sortie à Fully 

 
 
Sortie en Valais, rendez-vous est donné au 
Forum des Vignes, au cave de Mazembroz. 

Le parcage des véhicules est organisé par 
Caroline et Patrick. 

Le Forum des Vignes est un espace agréable, 
et tout équipé. 
 

Les caves sont tenues par la famille de 
Stéphane et Joël Carron. 

 
Nous débutons nos festivités au soleil, le 

week-end sera alterné avec des nuages et 
même un peu de pluie pour le samedi soir. 
 

Le vendredi soir, le repas est traditionnel pour 
certains avec la fondue, ou d’autres on choisit 

une alternative. 
 
 

 
 

 
 
Le samedi matin, il faut se dépêcher, le 

tour de Romandie passe tout près de chez 
nous. 

Nous nous mettons dans l’esprit de la 
course. La caravane passe tellement vite 
que nous avons de la peine de distinguer 

les coureurs. 
 

L’après-midi du samedi se déroule 
tranquillement, nous en profitons pour 
aller marcher, à vélo et faire quelques 

emplettes. 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
Un pré-apéritif, nous est généreusement 

offert pour l’anniversaire de Jeanne Mathez 
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L’apéritif de fin de journée est sous la 
forme d’une magnifique dégustation des 

bouteilles de la maison. Le tout 
accompagné de petites choses bien 
sympathique. 

 
 

La soirée raclette, tout le monde est très 
content, le fromage est juste comme il 
faut. 

Nous finissons par un dessert glace. 
La fin de soirée se termine tranquillement 

au café et quelques petits verres 
supplémentaires. 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
Durant ce weekend nous avons pu fêter 

également l’anniversaire de mariage du 
couple Métrailler et le dimanche, 
l’anniversaire de Maddy.  

 
 

Le dimanche matin s’éveille sous le soleil 
du Valais. 
 

 
 

La matinée est consacrée aux dernières 
recommandations et préparation de notre 
participation au prochain Euro CC en Belgique. 

 
 

 
Ensuite la boutique ouvre avec Caroline et 
Ignace, les nouveaux tenanciers. 
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Durant l’apéritif du midi, nous avons le 
plaisir de déguster les saveurs de la 
cuisine du couple Julini. 

Les bons petits pâtés et croissants. 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
La journée se termine dans les jardins du 

Forum. 
 

 
 
 

Quelques campings-cars prolongent leur 
séjour jusqu’au lundi matin. 

 
 
 

 
 

 
Votre reporter : 
 

Pascal Guenot 
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INFO & PRATIQUE 
 

Impact sur le pare-brise 
 

Tout le monde a déjà reçu un caillou sur son pare-brise, quel que soit le véhicule que nous 
avons. 

 
Voici ce que dit la loi et l’Office fédérale des 

routes : 
 

La loi a été changé depuis le 1 février 1999, nous 
sommes plus du tout obligé de changer son pare-
brise ; sauf si les bords du pare-brise sont 

endommagés.  Les assurances envoient un expert et 
lui va pouvoir estimer si s’est nécessaire de le 

réparer ou de le changer. Les coûts ne sont pas les 
même, changer un pare-brise, ou le réparer. 
 

 
Contacter vos assurances qui vous aiderons. 

 
S’il s’agit d’un impact dont le diamètre est inférieur à celui d’une pièce de deux francs et qui 
ne se trouve pas directement sur les bords du verre, une réparation est en principe possible ; 

il y a des entreprise spécialisé qui vous dépose une résine très résistante (ex : Carglass..). 
 

Si votre véhicule va au contrôle technique, je vous conseille d’avoir la facture de la réparation 
de votre pare-brise, car ils ont une fâcheuse tendance à embêter, si votre véhicule ne passe 
pas à l’expertise, vous devrez le représenter encore une fois. 

 
Je vous invite à aller sur le site : 

www.agvs-upsa.ch/fr/news/news-archiv/les-reparations-de-pare-brise-ont-un-grand-
potentiel, et lire l’article. 
 

Brigitte 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.agvs-upsa.ch/fr/news/news-archiv/les-reparations-de-pare-brise-ont-un-grand-potentiel
http://www.agvs-upsa.ch/fr/news/news-archiv/les-reparations-de-pare-brise-ont-un-grand-potentiel
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La loi et vous :       Ai-je le droit de faire du camping sauvage en Suisse? 
 
Chaque semaine, une réponse à une question de droit, par un expert du TCS. 

 

Un soi-disant «droit d’accès commun», comme dans les pays scandinaves, n’existe pas en 

Suisse. Les cantons et les communes peuvent dans une large mesure réglementer eux-
mêmes l’autorisation ou non du camping sauvage. 

Ainsi, si vous avez trouvé un endroit agréable, il est préférable de vérifier d’abord auprès de 

la commune avant de vous installer confortablement. Sinon, vous pourriez avoir un réveil très 
désagréable. 
 

Les lois de polices cantonales et communales peuvent interdire le camping 
sauvage 
 

Les cantons réglementent différemment le camping sauvage. Dans certains cas, le camping 

sauvage est généralement interdit, dans d’autres, il existe des exceptions pour les places de 
parc ou pour les zones situées au-dessus de la limite de la forêt. 

Le Tribunal fédéral s’est récemment penché sur le cas d’un campeur sauvage, qui a dû payer 

son excursion dans la nature par une amende. La loi communale sur la police stipule que le 
camping ainsi que le fait de passer la nuit dans des caravanes et autres véhicules de toutes 

sortes sur le domaine public ne sont autorisés qu’aux endroits désignés par les autorités. 
Comme l’a confirmé le Tribunal fédéral, un tel règlement communal est conforme à la 
Constitution. 

 
Camping sauvage dans les réserves naturelles souvent interdit 
 

Outre la législation policière cantonale et communale décrite ci-dessus, vous devez également 
respecter d’autres règles, car certaines zones sont plus strictement protégées. Par exemple, 

vous ne pouvez pas camper dans la forêt si vous mettez ainsi en danger ou compromettez les 
fonctions de la forêt. Cela vaut indépendamment du fait que la commune soit plus libérale à 
cet égard, car la loi sur les forêts s’applique dans toute la Suisse. 

Les cantons et les communes disposent de nombreuses réglementations pour les réserves 
naturelles, mais là aussi, la législation fédérale fournit le cadre. Il existe par exemple des 
parcs d’importance nationale spécialement protégés. La loi sur la protection de la nature et du 

paysage fait la distinction entre les parcs nationaux, les parcs naturels régionaux et les parcs 
naturels périurbains.  

Le camping sauvage est interdit dans le parc national sur la base de l’ordonnance sur les 
parcs d’importance nationale ainsi que sur la base des exigences cantonales. Pour les parcs 
naturels régionaux, le législateur fédéral indique qu’il faut promouvoir le tourisme naturel. La 

mesure dans laquelle le camping sauvage est autorisé est réglementée au niveau cantonal ou 
communal.  

Dans la zone centrale d’un parc naturel périurbain, en revanche, le camping sauvage est 

indirectement interdit dans toute la Suisse, puisqu’il est interdit de pénétrer en dehors des 
sentiers désignés. Dans de nombreux autres types de réserves naturelles, le camping 

sauvage n’est pas expressément interdit, mais en règle générale, il est en contradiction avec 
l’objectif de conservation et n’est donc pas autorisé. 

Enfin, il y a les districts francs, dans lesquels il est en principe interdit de camper 

librement, bien que les cantons peuvent accorder des exceptions. Les zones de 
tranquillité pour la faune sauvage sont réglementées au niveau cantonal et 
communal, et le camping sauvage y est également régulièrement interdit. 

 
Publié: 31.05.2022, 15h14 dans la Tribune de Genève – Rapporté par Michel Speck 
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Sortie au 43ème EUROCC 2022 Blégny (Liège) 

Par les organisateurs de l’A.B.U.M. (Association Belge d’Utilisateurs de Motorhome) 

Mardi matin 30 mai 2022, nous voilà arrivé sur le site de l’ancienne caserne militaire de 

Saive, sur la Commune de Blégny. 

Le mardi et mercredi étant consacré à différents comité et assemblées FICM. 

Mercredi, nous voilà enfin réuni par pays sur 

nos différents sites de parcage. 

Endroit tranquille et agréable, sur l’herbe. 

Nous pouvons nous installer confortablement et 

tirer le bouchon. 

Le soleil est de la partie avec un peu de 

fraîcheur dans l’air. 

 

  

En soirée, l’ouverture officielle de l’EuroCC 2022 

est lancée. 

Les Belges nous accueillent très amicalement en 

présence du Maire de la ville et de la ministre 

Belge du Tourisme. 

Et nous finissons cette partie protocolaire par une 

verrée accompagné de délices d’Ardennes. 

 

Le vendredi est consacré à la visite Liège et ses 

différents quartiers ; le palais des Princes-

Evêques, sa place Saint-Lambert, l’hôtel de 

ville, ses fontaines et impasses. 

Après quelques kilomètres de marche forcée à 

travers la ville, rien ne vaut un petit repas 

typiquement de la région : une salade liégeoise 

(salade de haricots verts, pommes de terre, 

lardons, saucisses). 

 

Samedi, nous commençons nos visites guidées par L’Abbaye du Val-Dieu. 

C’est un lieu de paix « cistercien » au cœur du Pays de Herve. L’Abbaye et ses alentours 

datent du 13e siècle. 

Dans beaucoup d’Abbaye Belges, nous trouvons de la production de bière, mais attention à 

ne pas confondre les bières trappistes et les bières d’Abbaye. 

Il y a 6 bières Trappistes : Achel, Chimay, Orval, Rochefort, Westmalle et Westveteren. 

Et on compte une trentaine de marques de bières d’abbayes. 
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Samedi après-midi, nous avons la chance 

de visiter un site exceptionnel, inscrit au 

Patrimoine mondial de l’Unesco. 

Les mines de charbon de Blégny-Mine. 

Après nous être conformément équipés, 

nous pouvons accéder aux galeries 

souterraines situées à -30 et -60 mètres. 

Nous pouvons y découvrir le bruit des 

machines et le travail des hommes. 

 

Après cette expérience souterraine, rien ne 

vaut un petit remontant et une bonne 

soirée raclette. 

Dimanche sombre et pluvieux ! 

Mais rien ne peut nous résister, nous 

organisons l’apéritif du club dans un 

hangar ; les visiteurs sont nombreux et 

heureux de pouvoir venir apprécier nos 

différents plats du terroir. 

 

Lundi matin, tout le monde défile entre un 

cordon d’honneur des bénévoles belges. 

L’ambiance est au remerciement et aux 

adieux. 

Rendez-vous est donné l’année prochaine à 

Assise en Italie. Du 7 au 11 juin 2023. 

 

 

 

Je termine ce petit reportage par une rapide 

présentation de nos instances internationales 

FICM. 

Composition d’un nouveau comité : 

Claude Guet  Président 

Brigitte Guenot Secrétaire générale 
Daniel Collombet Trésorier (absent) 

Mario Mariani Vice Président 
Ghyslaine Chretien Trésorière adjointe 
Athanase Tolis Administrateur 

Philippe Babault Administrateur 
Geert Devriendt Administrateur              

         Reportage :      Pascal Guenot 
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